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Terrebonne




La Ville de Terrebonne, qui regroupe plus de 100 000 habitants, est née du regroupement des villes de La Plaine, Lachenaie et Terrebonne. Elle constitue au sein de la Communauté Métropolitaine de Montréal (CMM) un pôle d’attraction de la région de Lanaudière. La Ville est consciente de l’importance de soutenir le développement durable et d’offrir à ses citoyens un milieu de vie attrayant et sûr. Ouverte sur la région métropolitaine, elle favorise la concertation et le partenariat.

Animée par des valeurs de respect, de responsabilisation, d’innovation et de qualité de service, la 

Direction de l’Entretien du territoire désire s’adjoindre un (e) :

CHARGÉ, CHARGÉE DE PROJETS

GESTION ET COORDINATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

REMPLACEMENT CONGÉ DE MATERNITÉ

DURÉE APPROXIMATIVE DE 18 MOIS À COMPTER DE MARS 2010 



Relevant du chef de service, Environnement et hygiène du milieu, vous assurez la surveillance des contrats de service de collectes des déchets, recyclages, résidus verts, résidus domestiques dangereux et autres. Vous coordonnez le traitement des demandes et des requêtes reliées aux matières résiduelles et représentez le service dans ces dossiers. Vous êtes responsable du suivi des mesures réalisées dans le cadre du Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) de la Communauté métropolitaine de Montréal.  Vous supervisez les employés sous votre responsabilité et participez à la préparation du budget annuel. Finalement, vous élaborez des projets en lien avec les orientations du  Plan Vert. 

Exigences

· Un diplôme universitaire dans le domaine de l'environnement (ou autre domaine jugé équivalent) et une expérience pertinente minimale de trois (3) années. (Une autre formation combinée à une expérience de travail pertinente pourraient compenser l'absence de diplôme universitaire);

· Excellentes connaissances du domaine de la gestion des matières résiduelles.

 Aptitudes et habiletés

· Sens du service à la clientèle ;

· Sens de l'organisation et du suivi;

· Autonomie;

· Efficacité sous pression;

· Résolution de problèmes;

· Communication écrite et verbale;

· Sens de la collaboration et du travail d'équipe;

· Gestion du personnel.

LA VILLE DE TERREBONNE SOUSCRIT AU PRINCIPE D’ÉGALITÉ EN EMPLOI.
La Ville de Terrebonne offre une rémunération concurrentielle jumelée à une gamme complète d’avantages sociaux.  Les personnes intéressées sont invitées à faire suivre leur curriculum vitae, accompagné d’une copie de leurs diplômes, au plus tard le 29 janvier 2010 à l’adresse suivante :

dotation@ville.terrebonne.qc.ca 

ou par la poste

À la Direction des ressources humaines
3630, rue Émile Roy
Ville de Terrebonne Québec, J7M 1A1

Télécopieur : (450) 471-7713

Nous vous remercions de votre intérêt, mais veuillez noter que nous ne communiquerons qu’avec les personnes retenues pour une entrevue.
